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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU LUNDI 24 JANVIER 2022 
 

 
2022.01.24 – 1/8 Délibération actant de la présentation du rapport d’activité 2021 du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la 
Bièvre 
 
Le vingt-quatre janvier deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
la Bièvre, se sont réunis, en visioconférence, en séance ouverte par son Président, Monsieur Christian MÉTAIRIE, sur 
convocation individuelle en date du douze janvier deux milles vingt-deux. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 18 (25) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 02 (2) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ;  
Conseil Régional d’Ile de France Mme. Jessie CLAUDE Déléguée suppléant ; 
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Président ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire  
Ville de Paris (75), Mme Anne SOUYRIS, Déléguée titulaire ;  
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Jean-Luc TOULY, Délégué titulaire ; 
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. François Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Mme PELLETIER LE 
BARBIER ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire à Mme PRECETTI ;  
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire ;  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire  
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 
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Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire :   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
 
Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ;  
SMBVB, Mme Marie Gabrielle KOUAMEDJO, Chargée de mission Pluviale ; 
SMBVB, M. Arthur WIOREK, Stagiaire Urbanisme, gestion à la source des eaux pluviales et protection des milieux aquatiques ; 
Ville de Paris, Noé ROYER ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Marie BERDOULAY ; 
 
 

 
Vu la Directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l’eau ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 211-1, L 212-1 à L 212-2 relatifs aux Schémas 
Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et L 212-3 à L 212-11 relatifs aux Schémas 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ; 

Vu la Loi n°2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition en droit français de la Directive 2000/60/CE du 
23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ; 

Vu la Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ; 

Vu le Décret n° 2007-1213 du 10 août 2007 relatif aux Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) modifiant le code de l’environnement ; 

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte d’Études et 
de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de 
France ; 

Vu l’Arrêté Inter préfectoral n° 2007/4767 du 6 décembre 2007 fixant le périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Bièvre ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte 
d’Études et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière 
d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/437 du 19 février 2021 portant adhésion de la Communauté d’Agglomération 
Versailles Grand Parc et de la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay et le retrait de plein droit du 
Syndicat Mixte de l’Yvette et de la Bièvre pour la restauration et la gestion des rigoles du Plateau de Saclay 
(SYB) ; 
 
Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Entendu le rapport de Monsieur Christian MÉTAIRIE, Président du SMBVB, 
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I -  Introduction 

Les principales missions du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) consistent à animer 
et coordonner un réseau d’acteurs pour l’atteinte des objectifs du Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre et participer activement à sa mise en œuvre à travers notamment 
l’élaboration et le suivi du Contrat Bièvre « Eau, Climat et TVB » 2020-2024.  

Le SMBVB assure l’animation, le suivi technique, administratif et financier de la Commission Locale de 
l’Eau (CLE) et du Contrat Bièvre « Eau, Climat et TBV ». Il met à disposition des acteurs sa cellule 
d’animation et prend en charge la préparation, l’organisation et le suivi des séances de travail de la 
CLE, de son bureau, des Commissions Thématiques, ainsi que des comités techniques et des comités 
de pilotage du contrat. Il assure également la maîtrise d’ouvrage des études, analyses et toutes actions 
de communication décidées et lancées par la CLE qui sont nécessaires à la mise en œuvre du SAGE et 
du Contrat Bièvre. 

L’année 2021, dans un contexte de crise sanitaire, a été marquée par la première année de mise en 
œuvre du Contrat Bièvre « Eau, Climat et TVB » 2020-2024 signé le 15 octobre 2020, et notamment la 
réalisation des Classes d’eau à destination des élus du bassin versant de la Bièvre. Les journées de 
sensibilisation à la gestion à la source des eaux pluviales et les visites des sites de réouverture de la 
Bièvre initialement programmée en 2020 dans le cadre du Contrat Bièvre et destinées aux élus 
nouvellement installés suite aux élections municipales, ont été réalisées en 2021. 

2021 a également été marquée par la mise en révision du SAGE de la Bièvre en septembre. Entré en 
vigueur le 07 août 2017, le SAGE est entré dans sa 4ème année de mise en œuvre en 2021. Les autres 
travaux se sont articulés autour du suivi de l’Opération « ZéroPhyto n°2, Reconquête de la biodiversité 
et déneigement alternatif » sur la Bièvre Aval, du suivi de l’étude des « déversements et de la qualité 
de la Bièvre et de ses affluents » et de l’accompagnement des collectivités sur la déconnexion des eaux 
pluviales du réseau d‘assainissement et la mise en compatibilité de leurs documents d’urbanisme et 
projets d’aménagements avec le SAGE Bièvre.  

Le SMBVB a également poursuivi la mission de la CLE portée par la Commission d’Avis en produisant 
les avis sur les demandes d’autorisation environnementale au titre de la Loi sur l’Eau. 
 

II -  Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre 

II.1 - Effectif du SMBVB 

Pour assurer l'animation du SAGE, du Contrat ainsi que l’animation « gestion à la source des eaux 
pluviales », le Syndicat a disposé en 2021 de quatre Equivalents Temps Plein : une Directrice-
Animatrice du SAGE, une Responsable Administrative et Financière, une animatrice Contrat Bièvre et 
une animatrice Pluvial. 

II.2 - Réunions des bureaux et comités syndicaux 

Les réunions de comité syndical garantissent le fonctionnement du syndicat (vote des budgets, 
nominations, demandes de subventions, désignation des nouveaux membres du bureau, etc.). 
Conformément aux nouveaux Statuts, le Bureau se réunit uniquement sur demande du Président 
lorsque l’ordre du jour le requiert. 44 représentants siègent au Comité syndical (représentants 62 voix 
délibératives). 
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Le Comité syndical a été réuni à 3 reprises en 2021 :  

- Le 19 février 2021 

Après une première réunion du comité réuni le 12 février 2020 où le quorum n’était pas atteint, lors 
de la séance du 19 février 2021 en visioconférence, le Comité Syndical a pu débattre et délibérer 
notamment sur le vote du budget primitif, la présentation du rapport d’activité 2020, l’appel des 
cotisations et l’élection des membres du Bureau Syndical. 

21 représentants étaient présents et 2 représentants ont donné pouvoir (soit 32 voix délibératives). 

  
Comité syndical en visioconférence du 19 février 2021 

- Le 04 mai 2021 

Après une première réunion du comité réuni le 27 avril 2021 où le quorum n’était pas atteint, lors de 
la séance du 04 mai 2021 en visioconférence, le Comité Syndical a pu débattre et délibérer notamment 
sur l’adoption du budget supplémentaire, du compte de gestion, du compte administratif et sur 
l’élection d’un membre du bureau. 

17 représentants étaient présents et 4 représentants ont donné pouvoirs (soit 35 voix délibératives) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Comité syndical du 04 mai 2021 
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- Le 6 décembre 2021 

Après une première réunion du comité réuni le 29 novembre 2021 où le quorum n’était pas atteint, 
lors de la séance du 6 décembre 2021, le Comité Syndical a pu réélire son bureau suite aux élections 
Départementales et Régionales du 20 et 27 juin 2021 et débattre et délibérer sur le rapport 
d’orientation budgétaire et la feuille de route 2022. Le bureau d’études ARTELIA a également 
présenté les 3 phases de l’étude des déversements et de la qualité de la Bièvre et de ses affluents. 

18 représentants étaient présents et 6 représentants ont donné pouvoir (soit 31 voix délibératives) 

Lors du bureau syndical qui s’en est suivi, les vice-présidents ont été réélus. 

 

Comité syndical du 06 décembre 2021 

 

Au cours des réunions de bureau et de comités syndicaux, un point est effectué sur les activités de la 
Commission Locale de l’Eau (avancement des travaux et avis rendus par la Commission d’Avis sur les 
Dossiers Loi sur l’Eau) dont l’activité est décrite ci-dessous. Les différentes phases d’avancement des 
études en cours sont également présentées. 
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III -  La Commission Locale de l’Eau (CLE) 
 

III.1 - Réunions des bureaux et CLE 
 
En 2021, la CLE, précédée de son bureau a été réunie quatre fois : 
 

- Le 02 avril 2021 
 

Suite au bureau réuni le 19 mars 2021, la CLE a pu échanger en visioconférence sur les études de la 
Métropole du Grand Paris et de la Ville de Paris sur la renaissance de la Bièvre à Antony, L’Haÿ-les-
Roses, Cachan et Gentilly et sur l’avancement des chantiers de réouverture de la Bièvre au Parc du 
Coteau à Arcueil/Gentilly et à Jouy-en-Josas. 
  
Un point d’avancement sur la mise en œuvre du bassin de rétention du Moulin de Berny à Fresnes et 
des aménagements complémentaires dans les quartiers Fresnois a été réalisé. 

 

Enfin l’EPAPS avait été invité à présenter les mesures de gestion des eaux pluviales et de protection 
des zones humides dans le cadre du projet de ZAC Satory Ouest à Versailles  
 
52 personnes étaient présentes ou représentées dont 24 représentants de la CLE et 7 membres 
représentés. 
 

 
Commission Locale de l'Eau du 02 avril 2021 

 
- Le 25 juin 2021 

 
Suite au bureau réuni le 11 juin 2021, la CLE s’est réunie en visioconférence le 25 juin 2021 pour 
échanger sur l’avis rendu par la CLE sur le projet de SDAGE et de PGRI du bassin Seine Normandie 
et sur l’avis n°2 de la CLE sur le projet de ZAC Satory Ouest à Versailles porté par l’EPAPS.  
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Un point d’avancement a également été maintenu sur la mise en œuvre du bassin de rétention du 
Moulin de Berny à Fresnes. 
 
 
34 personnes étaient présentes dont 14 représentants de la CLE et 10 membres représentés. 
 

 
Commission Locale de l'Eau du 25 juin 2021 

 
- Le 24 septembre 2021 
 

Suite au bureau réuni le 7 septembre 2021, la CLE s’est réunie en présentiel et visioconférence le 24 
septembre 2021 pour lancer la révision partielle du SAGE de la Bièvre et présenter la procédure de 
mise en révision, valider le projet de labellisation EPAGE du SIAVB, présenter l’avancement des 
études de renaissance de la Bièvre portées par la Métropole du Grand Paris et la ville de Paris. 

 
Un point d’avancement a également été réalisé sur l’entretien du Partiteur du Ru de Rungis à 
Wissous suite aux inondations du 19 et 22 juin 2021 et les réparations prévues par la DIRIF pour la fin 
d’année et sur la mise en œuvre du bassin de rétention du Moulin de Berny à Fresnes. 
 
58 personnes étaient présentes dont 26 représentants de la CLE et 14 membres représentés. 
 

 
Commission Locale de l'Eau du 24 septembre 2021 
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- Le 10 décembre 2021 

 
Suite au bureau réuni le 26 novembre 2021, la CLE s’est réunie en présentiel et en visioconférence le 
10 décembre 2021 pour échanger sur la démarche à suivre en cas d’observation d’une pollution de la 
rivière et sur le bilan des Commissions de rédaction du SAGE dans le cadre de la révision partielle 
du SAGE.  
 
Le Bureau d’étude ARTELIA a présenté la restitution finale de l’étude des déversements et la qualité 
de la Bièvre et de ses affluents. 
 
Un point d’avancement a également été maintenu sur la mise en œuvre du bassin de rétention du 
Moulin de Berny à Fresnes et ses aménagements complémentaires. 
 
Une vidéo sur le retour des Classes d’eau de la Bièvre 2021 a été projetée en fin de séance. 
 
45 personnes étaient présentes dont 24 représentants de la CLE et 5 membres représentés. 
 

 
Commission Locale de l'Eau du 10 décembre 2021 

 

IV -  Travaux de la Commission Locale de l’Eau 

IV.1 - Lancement de la révision partielle du SAGE Bièvre 
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Après quatre années de mise en œuvre du SAGE, la Commission Locale de l’Eau de la Bièvre, par 
délibération en date du 24 septembre 2021, a décidé de mettre en révision partielle le SAGE de la 
Bièvre afin de préciser et consolider deux objectifs : 
 

• la gestion à la source des eaux pluviales 
• la protection des zones humides 

 
Le travail d’accompagnement des collectivités et des acteurs de l’aménagement réalisé par le SMBVB 
depuis l’entrée en vigueur du SAGE le 7 août 2017 a mis en évidence des imprécisions qui induisent 
des difficultés d’application du SAGE et fragilisent l’atteinte de ses objectifs. Or ceux-ci contribuent 
directement à l’objectif fixé par la Directive Cadre Européenne (DCE) du 23 octobre 2000 à savoir 
l’atteinte du bon état ou du bon potentiel des masses d’eau à horizon 2015, reporté aujourd’hui à 
2027 pour les masses d’eau du bassin versant de la Bièvre. 
 
La pression urbaine en périphérie de la Métropole du Grand Paris, sur le plateau de Saclay, le Plateau 
de Rungis, sur le bassin versant de la Bièvre nécessite un encadrement plus précis par le SAGE afin de 
concilier urbanisation et protection de la Bièvre et de ses milieux aquatiques, notamment ses zones 
humides.  
 
Un travail de précision des règles et dispositions du SAGE s’est avéré nécessaire afin de protéger 
efficacement les dernières zones humides du bassin versant de la Bièvre, améliorer la qualité de l’eau 
et adapter le territoire aux effets du changement climatique, par une gestion à la source des eaux 
pluviales.  
 
La procédure de mise en révision partielle permet d’actualiser le SAGE dans un calendrier 
relativement serré (un an environ) afin de consolider les dispositions du PAGD et les articles du 
règlement du SAGE ciblés et d’en corriger les problèmes d’applicabilité, dans l’attente d’une révision 
globale ultérieure. 
 
Une première phase non obligatoire de concertation et co-rédaction du SAGE, préalable à l'arrêt du 
projet de SAGE révisé a été réalisée de novembre 2021 à janvier 2022, afin de définir collégialement 
les modifications à apporter au SAGE.  3 commissions de rédaction du projet de SAGE, ouvertes aux 
membres de la CLE, du comité syndical, aux acteurs de l'aménagement, aux associations, aux services 
et élus des collectivités du SAGE de la Bièvre ont été réalisées les : 
 

• Mercredi 17 novembre 2021 à L’Haÿ-les-Roses 
• Mardi 23 novembre 2021 à Bièvres et visioconférence 
• Vendredi 21 janvier 2022 en visioconférence 

 
Deux autres réunions ont été organisées afin de concerter un maximum d'acteurs le plus en amont 
possible de la procédure de révision et d'évaluer les impacts de la révision sur les aménagements 
futurs : 
 

• une journée de sensibilisation sur la gestion à la source des eaux pluviales à destination 
des services des collectivités du bassin versant de la Bièvre le 24 novembre 2021, dans la 
continuité des classes d'eau organisées de mars à juin 2021 

• une journée d'information et de sensibilisation à destination des acteurs de 
l'aménagement « les Matinales de l’aménagement » le 26 novembre 2021 au SMBVB 

 
Le SMBVB est accompagné par le cabinet d’Avocats LANDOT et Associés sur le plan juridique.  

 
Le projet de SAGE révisé doit être arrêté en Commission Locale de l’Eau le 15 février 2022. 
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IV.2 - Contrat Bièvre « Eau, Climat et TVB » 2020-2024 

Une animatrice Contrat Bièvre a été recrutée en octobre 2019 pour élaborer et suivre les actions du 
Contrat Bièvre 2020-2024 signé lors de la Commission Locale de l’Eau du 15 octobre 2020.  

Le contrat rassemble 20 signataires (SMBVB, SIAVB, CA CPS, CA VGP, CA SQY, CD92, CD94, EPT VSGP, 
EPT GOSB, VDP, SIAAP, MGP, SADEV94, ICADE, SOGARIS, SEMMARIS, EPA PS, T&C, SGP, RATP) et 3 
financeurs (AESN, Région, CD91) autour d’une centaine d’actions, représentant un montant total de 
76 018 105€ HT, se répartissant selon 4 grands enjeux de la façon suivante : 

 

Enjeux du Contrat Bièvre hors actions départementales, EPT 

GOSB, ville de Paris et SIAAP 

Montant 

prévisionnel 

engagé (€) 

Enjeu I - Restaurer les continuités écologiques et les fonctionnalités 

des milieux aquatiques et humides avec la réouverture et la 

renaturation de la Bièvre et de ses affluents et le développement des 

Trames Verte et Bleue _ 42 actions 

41 718 250 € HT 

Enjeu II - Améliorer la qualité de la Bièvre et ses affluents par la 

maîtrise des rejets polluants _ 20 actions 
7 074 603 € HT 

Enjeu III - Maîtriser les ruissellements par la gestion à la source des 

eaux pluviales concourant également à la mise en œuvre du Plan 

Vert_26 actions 
26 634 600 € HT 

Enjeu IV - Communiquer, sensibiliser et coordonner : gestion globale 

et cohérente des actions à l’échelle du bassin versant_9 actions 
890 652 € HT 

TOTAL 76 318 105 € HT 

 

 
Auxquels se rajoutent 6 actions chiffrées inscrites aux contrats de territoire du CD94 – incluant les 
actions de l’EPT GOSB – du CD92 et de la ville de Paris, correspondant à un montant total de 
4 959 100€HT. 

Soit un montant engagé pour le bassin versant de la Bièvre de 81 277 205€ HT. 

Le contexte sanitaire en 2020 avait freiné le lancement des actions inscrites au contrat : sur une 
cinquantaine d’actions inscrites pour une réalisation en 2020, seules la moitié (49%) ont été lancées 
fin 2020 – 51% en prenant en compte les actions réalisées non inscrites au Contrat Bièvre mais 
concourant à ses objectifs. En 2021, le contexte COVID reste contraignant : sur un peu moins de 80 
actions initialement prévues, sur 2020 et 2021 cumulés, 67% ont été lancées – 73% en prenant en 
compte les actions ajoutées. 

En actions phares inscrites et engagées en 2020, on peut citer la réouverture de la Bièvre à Jouy-en-
Josas sur le site du boulodrome. En 2021, on peut noter la réalisation de la classe d’eau de la Bièvre 
auprès des élus du territoire et le lancement des études pour les prochains projets de réouverture de 
la Bièvre : le Parc Pablo Picasso à Gentilly, le Parc de la Bièvre à L’Haÿ-les-Roses et le Jardin du Vallon 
à Cachan ainsi que le Ru des Godets Aval et sa reconnexion avec la Bièvre. Ces projets seront portés 
par la MGP dans le cadre de ses compétences GEMAP. La réunion de présentation du CCTP auprès des 
communes a pris quelque retard et a eu lieu mi-février 2021. 
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De façon générale, un véritable dialogue de suivi s’est installé entre les signataires et le SMBVB. Un 
travail de fond se crée avec les acteurs moins familiarisés avec les dossiers de subventions AESN ou 
Région (la RATP, la SEMMARIS, l’EPAPS ou encore la SADEV 94), pour leur apporter des éléments de 
réponses, des relectures de dossiers et des montages de réunion avec les financeurs pour présentation 
de leurs projets et apports de conseils techniques. 

 

 

IV.3 - Classes d’eau de la Bièvre 
 

 
 
La Classe d’eau de la Bièvre constitue l’action phare du Contrat Bièvre en 2021. Les classes d’eau ont 
été organisées pour les élus du bassin versant de la Bièvre mais étaient également ouvertes aux 
associations, acteurs de l’aménagement et services des collectivités.  
 
12 classes d’eau ont été réalisées entre mars et juin 2021 avec une session d’approfondissement 
pluvial le 24 novembre 2021. Plusieurs formats ont été proposés : formations, ateliers, visite de site, 
supports vidéo, questionnaires, visioconférence, séances en salle. 
 
Les classes d’eau ont réuni une cinquantaine de participants et une trentaine d’intervenants. 
 
L’ensemble des thèmes liés à la gestion de l’eau et au bassin versant de la Bièvre a été abordé :  
 

- Gouvernance du territoire  
- Gestion à la source des eaux pluviales  
- Gestion des eaux usées  
- Les zones humides  
- Le changement climatique  
- La qualité de l’eau  
- La biodiversité et les renaturations  
- La réouverture de la Bièvre  
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Programme des Classes d’eau 
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Exemple d’Ateliers : échanges entre agriculteurs, associations et élus du territoire 
 

  
Photo de Classe de la Classe d’eau de la Bièvre 

 
 
Un classeur a également été conçu pour les participants et distribué à l’ensemble des Mairies du bassin 
versant de la Bièvre. Ce classeur reprend toutes les thématiques abordées pendant la Classe d’eau 
(supports de présentation, fiches de synthèse des thématiques abordées, problématiques sur le bassin 
versant de la Bièvre). 
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Classeur des Classes d’eau 

  
 

  
 
Enfin, une vidéo de bilan des classes d’eau a été réalisée par le SMBVB. Elle a été diffusée en CLE le 10 
décembre et est disponible sur le site internet du SMBVB. 
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IV.4 - Projets de réouverture de la Bièvre 
 

• Les projets de renaissance de la Bièvre (MGP et Paris) 
 

4 projets de réouverture portés par la Métropole du Grand Paris et la ville de Paris ont été inscrits 
au Contrat Bièvre « Eau, Climat et trame Verte et Bleue » 2020-2024 lors de sa signature en octobre 
2020 : à Antony, L’Haÿ-les-Roses, Cachan, Gentilly. A été rajoutée l’étude de faisabilité pour la 
réouverture de la Bièvre à Paris.  
 
En 2020, la cellule d’animation du Contrat a réalisé une réunion avec chacune des villes concernées 
de petite couronne afin de présenter les projets, définir leurs contours, valider l’intérêt des 
collectivités pour les projets de réouverture et mettre en relation les villes et la Métropole du Grand 
Paris (MGP) porteuse des études de faisabilité des projets de réouverture. Le SMBVB a pour mission 
d’accompagner la réalisation de ses actions et de participer à la communication de ses projets, 
d’organiser des visites de terrain et préparer les futures réouvertures.  
 
En 2021 la MGP a publié son marché de maitrise d’œuvre pour la réalisation de 5 études de 
faisabilité pour la réouverture de la Bièvre. La ville de Paris a également lancé fin 2020 une étude 
permettant de préciser la faisabilité et le coût d’une réouverture de la Bièvre au Parc Kellermann à 
Paris.  
 
Deux journées de visite de sites de renaturation et de renaissance de la Bièvre ont été organisées 
les 17 septembre et 8 octobre 2021, suite à une demande formulée lors du conseil syndical 
d’octobre 2020 et à destination des membres de la commission locale de l’eau et du bureau du 
syndicat mixte du bassin versant de la Bièvre. 
 
Ces visites consistaient en la réalisation un circuit complet pour découvrir la Bièvre dans tous ses 
états : renaturée, en chantier en vue d’une réouverture, réouverte, et sites à l’étude en vue d’une 
future renaissance, présentée par les différents maîtres d’ouvrages de ces projets. 
Ces deux dates ont connu un franc succès puisqu’elles ont rassemblé au total plus d’une 
cinquantaine de participants et une dizaine d’intervenants.  
 

 
Visite des sites de renaturation et de renaissance de la Bièvre du 17 septembre 2021 
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Visite des sites de renaturation et de renaissance de la Bièvre du 8 octobre 2021 
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• Renaturation de la Bièvre à Jouy-en-Josas 
secteur Boulodrome (SIAVB) 

Suite au premier coup de pioche en 
octobre 2020, les travaux autorisés par 
Arrêté préfectoral en date du 17 août 
2020 ont démarrés en février 2021 pour 
une durée de 5 mois. Ils ont été réalisés 
par le groupement d’entreprises TERIDEAL 
& Bois Loisirs et Créations pour un 
montant de 296 844.81 € HT financés à 80 
% par L’ Agence de l'eau Seine-
Normandie. 

La Bièvre a été remise à ciel ouvert sur 
plus de 120 m à la place de l’actuel 
boulodrome.  

Les plantations ont été réalisées en 
novembre 2021. 

 
 
 
 
 
 
 
 

• Chantier de réouverture de la Bièvre au Parc du Coteau à Arcueil-Gentilly (CD94) 

En raison du confinement, le Département du Val-de-Marne avait dû suspendre le chantier de 
renaissance de la Bièvre à Arcueil et Gentilly début 2020. Celui-ci avait redémarré en juillet 2020 par 
des travaux préparatoires de voirie, de maçonnerie et d’assainissement. Les travaux se sont poursuivis 
en 2021. Le tronçon devrait être mis en eau durant le premier semestre 2022. 

Le chantier a été visité lors des 2 visites des sites de renaturation et renaissance de la Bièvre organisées 
par le SMBVB les 17 septembre et 8 octobre 2021. 

Source : SIAVB -novembre 2021 
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Février 2021 : coupe 
des peupliers rue de 
la Division du général 
Leclerc. 

Novembre 2021 : 
Dépose des derniers 
dalots sous le pont 
de l’avenue Paul 
Doumer. 

Novembre 2021 : 
Recréation du lit de 
la Bièvre dans le 
parc du Coteau. 
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IV.5 - Etude sur la « qualité et les déversements dans la Bièvre et ses 
affluents » 2020-2021 

Sous le pilotage des services de l’État, et dans le cadre de la baignade en Seine, le Syndicat a été chargé 
de piloter l'étude relative aux déversements de temps de pluie à l’échelle du bassin versant de la 
Bièvre. Cette étude est également inscrite au SAGE (disposition 29). L’étude a été étendue aux 
déversements en temps sec. Les dispositions concernées du SAGE sont les dispositions 27 à 29. 

L’étude a été réalisée par le bureau d’études Artelia entre décembre 2020 et décembre 2021. Elle se 
chiffre à 57 070€ HT. La réunion de lancement a eu lieu en décembre 2020 avec l’ensemble des acteurs 
concernés (CD92 et CD94, EPT VSGP et EPT GOSB, MGP, SIAAP, AESN, DRIEE, SIAVB, CA CPS, CA VGP 
et CA SQY, VDP, DTT 78 et 91).  

Dans le cadre des arrêtés « collecte » reçus par les collectivités maitres d’ouvrage de l’assainissement 
en petite couronne, visant la maitrise de la qualité globale du cours d’eau, une étude conjointe visant 
à définir les incidences des rejets des ouvrages de déversement dans la Bièvre est imposée. L’étude du 
SMBVB s’inscrit dans cette étude globale (3 études) sur l’identification des déversements dans la Bièvre 
en temps de pluie et en temps sec, afin d’élaborer un plan d’action pour résorber la pollution de l’eau. 
Les deux autres études s’inscrivant dans cette étude globale sont portées par le SIAAP. La première 
d’entre elles, « l’étude de définition des incidences des rejets des ouvrages de déversement se rejetant 
dans la Bièvre dans le cadre du groupement de commande SIAAP-VDP-CD92-CD94 et EPT Grand-Orly 
Seine Bièvre » pilotée par le SIAAP a été lancée en mars 2020. Elle servira d’appui à l’étude SMBVB 
pour la caractérisation des nœuds hydrauliques présents sur l’aval de la Bièvre, à partir d’Antony. 

La Commission Thématique QUALITE constitue le comité de pilotage de l’étude de la qualité et des 
déversements de la Bièvre et de ses affluents. Le COPIL de restitution de phase 1 s’est tenu le 11 mai 
2021. Le COTECH de Phase 2, 14 septembre 2021 et le COTECH/COPIL de restitution finale de la phase 
3, le 25 novembre.  

Une présentation de l’étude a été réalisée au Comité syndical le 6 décembre et en Commission Locale 
de l’Eau le 10 décembre 2021. 

Cette étude a permis de mettre en évidence les actions prioritaires à mettre en œuvre sur le bassin 
versant de la Bièvre pour améliorer la qualité de l’eau, en fonction de 5 typologies de pollution 
(déversements de temps de pluie, pollution de temps sec issue des mauvais branchements, 
ruissellement urbain, pollution autoroutière et pollution agricole.).  

 

IV.6 - Bassin du Moulin de Berny à Fresnes 

 
Depuis les importantes inondations de juin 2018 au niveau des quartiers Lumière, Bergonié, 
Peupleraie à Fresnes et des quartiers Racine, Yvon/Fleurs et le long de l’Avenue de la Division Leclerc 
à Antony, touchant près de 1000 foyers et nombre d’entreprises, de commerces et d’équipements 
publics, la CLE a relancé la dynamique autour de la mise en œuvre le bassin de rétention du Moulin 
de Berny. Ces inondations sont induites par la saturation des ouvrages d’évacuation des eaux 
pluviales, notamment du collecteur du Fresnes-Choisy.  
 
Le projet de création du bassin de rétention du Moulin de Berny à Fresnes a été mis à l’ordre du jour 
de la Commission Locale de l’Eau du 6 mars 2019 et lors des CLE suivantes pour relancer les 
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discussions autour de ce projet, resté en suspens depuis 2016, suite à l’annulation du dernier COPIL 
et au manque d’initiative des collectivités.  
 
En 2021, la CLE a poursuivi sa mission d’animation et de concertation des acteurs aux côtés de la 
Sous-Préfecture du Val de Marne pour la mise en œuvre du bassin. 
 
Le 22 janvier et le 6 mai 2021 deux réunions animées par la sous-préfète de L’Haÿ-les-Roses ont été 
organisées afin de définir la clef de répartition financière et le maitre d’ouvrage de l’opération. La 
question de la participation financière de la Métropole du Grand Paris a repoussé la prise de 
décision.  
 
Suite à l’actualisation des coûts des travaux du bassin par le SIAAP, une 3eme réunion a été organisée 
le 25 novembre 2021 en sous-préfecture. Le lancement des études de maitrise d’œuvre a été acté 
dans l’attente de définir la clef de répartition financière. Une 4eme réunion sera organisée début 
2022. 
 

IV.7 - Partiteur du Ru de Rungis à Wissous 
 
L’association SECDEF a alerté la CLE à plusieurs reprises au sujet de problèmes d’entretien du 
partiteur du Ru de Rungis à Wissous appartenant aux services de l’Etat (DRIEAT/Ex DIRIF) lors des 
Commissions Locales de l’Eau. Ces problèmes entrainent régulièrement des inondations localisées à 
Fresnes et Wissous et entrainent des pollutions du Ru de Rungis, les eaux de ruissellement de l’A6 
n’étant pas gérées. 
 
Un courrier a été envoyé en juin 2021 par la CLE à la Directrice régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France (DRIEAT) concernant le défaut d’entretien du 
partiteur du Ru de Rungis exploité par la DRIEAT (ex DIRIF). Des réunions ont été organisées par la 
suite en juillet et septembre afin d’intervenir au plus vite sur le partiteur et trouver collectivement 
des solutions concrètes sur le plus long terme. 
 
Les travaux de réparation du partiteur ont été programmés en début d’année 2022. Une convention 
est en cours de rédaction pour être signées entre d’une part la CPS et la DRIEAT/DIRIF et d’autre part 
entre le SIAVB et la DRIEAT pour entretenir les collecteurs et réaliser une étude hydraulique pour 
résoudre les désordres hydrauliques liés aux ruissellements des eaux pluviales de l’autouroute A6. 
 
 

IV.8 - Suivi de l’opération « ZéroPhyto n°2, reconquête de la biodiversité 
et déneigement alternatif de l’espace public » 

Le SMBVB accompagne 10 collectivités du bassin versant de la Bièvre aval pour la reconquête de la 
biodiversité afin de renforcer la formation des agents municipaux et sensibiliser les élus et habitants 
aux nouvelles pratiques et nouveaux paysages des villes sans pesticides.  

Le marché « ZéroPhyto n°2, reconquête de la biodiversité et déneigement alternatif de l’espace public» 
a été lancé début 2019. Le groupement CIAE /Agence de Communication Pellicam a été retenu en mai 
2019. 
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En 2020, du fait de la crise sanitaire, l’ensemble des actions de communication et de sensibilisation 
programmée en 2020 a été reportée en 2021 et 2022. Il a été décidé de prolonger le marché d’une 
année, considérant l’année 2020 comme une année blanche. 

 De nombreuses actions ont été réalisées en 2021 : des formations sur le déneigement alternatif, sur 
la gestion différenciée des espaces verts, la gestion des cimetières, des terrains de sport, journées de 
sensibilisation inter-communes, formations sur les solutions de lutte naturelle contre les parasites et 
les ravageurs, actions de communication (balades urbaines de reconnaissances des plantes sauvages, 
atelier photo-interprétation, etc.)  

 

 

 

Fin décembre 2020, début 2021, les formations sur le déneigement alternatif ont été réalisées pour 7 
communes : Bourg-la-Reine, Sceaux, L’Haÿ-les-Roses, Arcueil, Gentilly, Chevilly-Larue et Villejuif. La 
commune de Bourg-la-Reine a pu expérimenter 2 produis alternatif au sel de déneigement en février 
2021 (le chlorure de Magnesium sur la place de la gare et le Stop Gliss Bio, des copeaux de bois 
imprégnés de chlorure de Magnesium sur la rue piétonne Colbert). 
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Formations déneigement : 
 
15 dec 2020 : Bourg-la-Reine 
11 janv 2021 : Arcueil 
11 janv 2021 : L’Haÿ-les-Roses (part 1) 
25 janv 2021 : L’Haÿ-les-Roses (part2) 
26 janv 2021 : Gentilly (part 1)  
19 janv 2021 : Sceaux (part1) 
26 janv 2021 : Chevilly-Larue (part 1&2) 
28 janv 2021 : Sceaux (part2) 
29 janv 2021 : Arcueil (terrain) 
05 oct 2021 : Cachan (part1) 

 
En mars, avril, les formations de sensibilisation principales ont été organisées pour 6 communes. 
Chaque formation était destinée à 2 communes afin de favoriser les échanges et les returs 
d’expériences : Bourg-la-Reine, Sceaux, L’Haÿ-les-Roses, Arcueil, Gentilly et Chevilly-Larue 
Journées de sensibilisation principales : 
 

16 mars 2021 :  Chevilly-Larue/L'Haÿ-les-Roses  
23 mars 2021 : Gentilly/Arcueil  
2 avril 2021 : Sceaux/Bourg-la-Reine/OPALY  

 
Tout au long de l’année, d’autres formations ont été réalisées pour les communes adhérentes : 
 

8 fev 2021 : Sceaux - Formation Cimetière 
13 avril 2021 : Sceaux - Maladies et ravageurs 
15 juin 2021 : Villejuif - gestion différenciée 
24 juin 2021 : Villejuif - terrains de sport 
28 juin 2021 : Chevilly-Larue - terrains de sport 
29 juin 2021 : L'Haÿ-les-Roses - gestion différenciée  (part.1) 
30 juin 2021 : L'Haÿ-les-Roses - terrains de sport 
1er juillet 2021 : Gentilly – terrains de sport 
16 septembre 2021 : Gentilly - Formation Cimetière (part.1) 
30 septembre 2021 : Cachan - Formation cimetière (part.1) 
21 oct 2021 : Villejuif - gestion différenciée (part.2) 
08 oct 2021 : Villejuif - Terrain de sport (part. 2) 
14 oct 2021 : Sceaux - gestion différenciée (part. 2) 
3 nov 2021 : L'Haÿ-les-Roses - gestion différenciée (part.2) 
 
 

  

Formation sur la gestion ZéroPhyto des cimetières à Cachan le 30 septembre 2021 
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Les actions de sensibilisation ont eu plus de difficultés à être réalisées du fait de la crise sanitaire. Une 
Balade urbaine ainsi qu’un atelier photo-interprétation  ont toutefois été réalisés à Chevilly-Larue ainsi 
qu’une balade urbaine à Bourg-la-Reine : 
 

29 mai 2021 : Faites du jardinage (balade urbaine et atelier photo) à Chevilly-Larue 
25 septembre 2021 : Balade urbaine à Bourg-la-Reine 
 

 
Balade urbaine – Reconnaissance des plantes sauvage des villes 
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Plusieurs communes ont pu relayer les actions de l’opération et son objectif dans leur bulletin 
municipal afin de sensibiliser à la nature en ville et à l’intérêt d’une gestion différenciée des espaces 
verts. 

   

Ces actions ont été relayées à l’ensemble des collectivités adhérentes par la newsletter de Juillet 2021. 
La prochaine newsletter sera publiée en janvier/fevrier 2022. 

Newsletter de juillet 2021 distribuées aux collectivités adhérentes de l’opération 
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IV.9 - Dossiers Loi sur l’Eau analysés par la Commission d’avis 
 
L’entrée en vigueur du SAGE a induit l’installation d’une Commission d’avis, sollicitée par la Police de 
l’Eau pour émettre un avis sur les Dossiers Loi sur l’Eau relatifs à des projets de construction ou 
d’aménagement du territoire sur l’ensemble du périmètre du SAGE de la Bièvre. Les avis rendus 
permettent de vérifier la compatibilité des projets avec le SAGE et de faire évoluer les pratiques 
concernant la gestion à la source des eaux pluviales.  
 
En 2021, 12 avis ont été rendus (5 avis « favorable », 4 avis « favorable sous réserves », 3 avis 
« défavorable ») par la CLE.  
 
L’avis « défavorable » est motivé par le manque de démonstration du respect de l’objectif prioritaire 
de « zéro rejet » vers le réseau pour toute pluie jusqu’à une pluie de référence et en cas d’impossibilité, 
par le manque de justification de l’impossibilité de « zéro rejet » vers le réseau jusqu’à la pluie de 
référence d’une part et d’autre part par le manque de démonstration du respect de l’objectif minimal 
d’abattement des pluies courantes.  
 
L’avis « favorable sous réserves » est quant à lui motivé par le besoin de compléments d’informations 
absents du dossier concernant la gestion des eaux pluviales du projet (données de dimensionnement, 
parcours de l’eau, etc.).  
 
Suite à certains avis « défavorable » et/ou « favorable sous réserves », s’en sont suivis des échanges 
(mails, réunions) entre les pétitionnaires et le SMBVB permettant d’optimiser les projets pour 
l’atteinte des objectifs du SAGE Bièvre et ainsi, d’aboutir à un avis « favorable ». Dans certains cas, les 
échanges se produisaient suffisamment en amont, avant début de l’instruction, favorisant ainsi la mise 
en compatibilité des projets avec le SAGE. 
 
Liste des opérations concernées par les avis rendus en 2021 :  

- Quartier des architectes au Plessis-Robinson (avis défavorable et attente de compléments) 
- Complexe sportif Jules Hunnebelle à Clamart (avis favorable sous réserves) 
- ZAC Gagarine Truillot à Ivry-sur-Seine (avis n°2 favorable après avis n°1 défavorable) 
- Parc de logements rue Bicêtre à L’Haÿ-les-Roses (avis favorable) 
- Centre aquatique la grenouillère à Antony (avis favorable) 
- Projet immobilier à Montigny-le-Bretonneux (avis favorable sous réserves) 
- Secteur Bruneseau Seine (ZAC Paris Rive Gauche) à Paris (avis favorable) 
- Reconstruction de l’hôpital Marie-Lannelongue au Plessis-Robinson (avis défavorable et 

attente de compléments) 
- Projet immobilier rue Jean Antoine de Baïf à Paris (avis favorable) 
- Projet immobilier « La Fontaine du Moulin » au Plessis-Robinson (avis favorable sous réserves) 
- Projet d’espace public « Cœur de ville » à L’Haÿ-les-Roses (avis favorable sous réserves) 
- Parc d’activités avenue Edouard Herriot à Fresnes (avis défavorable et attente de 

compléments) 
 

IV.10 - Appui aux collectivités : gestion à la source des eaux pluviales 

Au-delà des avis rendus sur les Dossiers Loi sur l’Eau, le SMBVB, en tant que personne publique 
associée, est amené à rendre des avis sur les demandes de permis de construire et projets 
d’élaboration/modification/révision des documents d’urbanisme (PLU, PLUi, SCoT) :  l'enjeu pour la 
mise en œuvre du SAGE et la meilleure prise en compte de l’eau dans les projets d’aménagement passe 
en effet également par un travail renforcé auprès des services de l'urbanisme des collectivités.  
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Ce travail a par conséquent favorisé le développement de relations de travail avec plusieurs 
collectivités demandant l’expertise du SMBVB. A ce titre, une animation dédiée à la gestion à la source 
des eaux pluviales a été mise en place au SMBVB depuis fin 2019 et ses missions se sont orientées 
autour de trois grands objectifs définis en lien avec l’agence de l’eau Seine-Normandie, financeur de 
cette animation :  

- Déployer une culture de la gestion à la source des eaux pluviales auprès des acteurs de 
l’aménagement du bassin versant de la Bièvre 

- Favoriser la prise en compte de la gestion à la source des eaux pluviales en amont des projets ; 
- Réduire l’impact qualitatif (émission de polluants) et quantitatif (saturation des réseaux) des 

eaux de ruissellement 
 
Les cibles de l’animation sont les collectivités (communes et intercommunalités) tous publics 
confondus (élus, agents des services) ainsi que les aménageurs, promoteurs et bailleurs publics/privés 
pour des projets allant d’opérations de construction neuves - réhabilitation d’infrastructures 
existantes au réaménagement d’espaces publics extérieurs. 
 
 
Pour ce faire, l’animation a été organisée autour de plusieurs actions : 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Actions de sensibilisation : 
 
❖ 1 rencontre thématique multi-services et multi-acteurs à destination des collectivités (élus, 

agents des services) centrée sur l’apport de connaissances sur la gestion à la source des eaux 
pluviales (enjeux, solutions techniques, retours d’expérience, aides financières disponibles) : 
8 communes étaient représentées, une représentante du bureau d’études ATM a présenté 
plusieurs retours d’expériences et un représentant de l’agence de l’eau Seine-Normandie a 
présenté les aides financières disponible. 

❖ 7 rencontres bilatérales commune / SMBVB à destination des services des communes 
centrée sur l’apport de connaissances sur la gestion à la source des eaux pluviales, la 
présentation de l’animation pluviale et la revue des projets de la commune : Buc, Jouy-en-
Josas, Bourg-la-Reine, Sceaux, Igny, Arcueil, L’Haÿ-les-Roses. 

❖ 1 demi-journée terrain le 2 juillet 2021 à destination des élus : visite de la commune de 
Crépy-en-Valois animée par le DST et introduite par le Maire de la Ville ayant pour objectif de 
saisir les d’opportunité de toute réhabilitation ou requalification urbaine pour y intégrer une 
gestion à la source des eaux pluviales. 

❖ 2 demi-journées terrain « Balade urbaine des actes manqués urbains » conviant élus et 
agents des services et centrées sur l’identification de zones de la commune favorable à la 
déconnexion des eaux pluviales du réseau (analyse du potentiel de déconnexion sur 
l’existant) : Buc (5 juillet 2021), Igny (15 novembre 2021). 

❖ 1 matinale d’information le 26 novembre 2021 sur les objectifs de gestion des eaux pluviales 
du SAGE Bièvre à destination des acteurs de l’aménagement (aménageurs, promoteurs, 
bailleurs, maitrise d’œuvre architecte, paysagiste, bureau d’études) opérant sur le bassin 
versant : 25 participants, deux représentants de l’agence de l’eau Seine-Normandie et un 
représentant de la Région Ile-de-France ont présenté les aides financières disponibles. 
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Visite de terrain à Crépy-en-Valois le 2 juillet 2021 

    
              Balade des actes manqués urbains 

       à Buc le 5 juillet 2021 

 
Matinales des aménageurs de la Bièvre le 26 novembre 2021 

Balade des actes manqués urbains à Igny le 15 novembre 2021 
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L’animation s’est également appliquée à développer des liens avec d’autres acteurs publics de l’eau en 
région Ile-de-France portant une structure d’animation pluviale (association ESPACES, Syndicat Marne 
Vive) ou non (Syndicat de l’Yvette et syndicat de l’Orge) dans un objectif de mise en commun de 
l’information et des outils d’animation.  

Elle a également participé à plusieurs démarches groupées (membre de l’équipe de développement 
d’un projet de cartographie d’opérations exemplaires de gestion des eaux pluviales avec l’aide de 
l’Institut Paris Région, participation au forum national de la gestion durable et intégrée des eaux 
pluviales à Lens les 17-19 novembre 2021, participation à des ateliers spécifiques autour de la gestion 
des eaux pluviales, ARCEAU du 9 septembre 2021 et GT Baignade en Seine sous GT Eaux Pluviales du 
10 octobre 2021, participation à des conférences sur la plateforme idéal connaissances). 

En outre, une plaquette de présentation des aides financières mobilisables auprès de l’agence de l’eau 
Seine-Normandie, la Région et la Métropole du Grand Paris est également en cours de réalisation. Il 
est prévu qu’elle soit finalisée au premier trimestre 2022 et mise à disposition de tous les acteurs de 
l’aménagement publics et privés concernés. 
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Globalement, cette animation pluviale a permis en 2021 de prendre attache avec différents services 
de plusieurs collectivités, de sensibiliser et (in)former les acteurs de l’aménagement du bassin versant 
de la Bièvre sur les enjeux relatifs à la gestion à la source des eaux pluviales ainsi que d’accompagner 
ces mêmes acteurs sur le volet pluvial de leurs projets de construction et/ou d’aménagement que ce 
soit d’un point de vue technique ou financier, au titre ou non, d’une instruction et plus 
particulièrement les services urbanisme dans leurs projets d’élaboration/modification/révision de 
documents d’urbanisme. Le tout en renforçant les liens avec les autres acteurs impliqués dans la 
promotion de la gestion à la source des eaux pluviales. Il est prévu que ces missions se poursuivent et 
s’affinent en 2022 notamment par la proposition et la réalisation concrète d’actions de déconnexion 
des eaux pluviales sur l’existant. 

IV.11 -  Relations partenariales, participation aux comités techniques et 
comités de pilotage 

Le Syndicat (élus et/ou agents) a pris part à différentes réunions de travail organisées en 2021 : 

• Comités techniques des études et travaux portées par le SIAVB ; 

• Groupe de travail sur la baignade en Seine et gestion des eaux pluviales (DRIEAT) ; 

• Comités techniques des projets d’aménagement (EPA PS) ; 

• Séminaires ; 

• … 

Le Syndicat a également été présent aux séminaires et formations organisées par l’Agence de l’Eau 
Seine-Normandie et la DRIEAT.  

Actions de conseil sur les aspects techniques (apport de connaissances et d’outils sur la 
conception d’ouvrages de gestion à la source des eaux pluviales) et financiers (appui au 
montage de dossiers d’aides financières :  
 
❖ 3 projets sur 3 communes ont été accompagnés (hors DLE) et 2 d’entre eux ont obtenu des 

aides financières de la Région Ile-de-France ;  
❖ 3 avis ont été rendus des demandes de permis de construire ; 
❖ 7 avis ont été rendus sur des projets de modification / révision de documents d’urbanisme 

(PLU) 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU LUNDI 24 JANVIER 2022 
 

 
2022.01.24 – 1/8 Délibération actant de la présentation du rapport d’activité 2021 du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la 
Bièvre 
 
Le vingt-quatre janvier deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
la Bièvre, se sont réunis, en visioconférence, en séance ouverte par son Président, Monsieur Christian MÉTAIRIE, sur 
convocation individuelle en date du douze janvier deux milles vingt-deux. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 18 (25) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 02 (2) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ;  
Conseil Régional d’Ile de France Mme. Jessie CLAUDE Déléguée suppléant ; 
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Président ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire  
Ville de Paris (75), Mme Anne SOUYRIS, Déléguée titulaire ;  
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Jean-Luc TOULY, Délégué titulaire ; 
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. François Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Mme PELLETIER LE 
BARBIER ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire à Mme PRECETTI ;  
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire ;  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire  
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 



 
 

 2/3 
Comité Syndical du 24/01/2022 – Délibération actant le rapport d’activité 2021 

 

Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire :   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
 
Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ;  
SMBVB, Mme Marie Gabrielle KOUAMEDJO, Chargée de mission Pluviale ; 
SMBVB, M. Arthur WIOREK, Stagiaire Urbanisme, gestion à la source des eaux pluviales et protection des milieux aquatiques ; 
Ville de Paris, Noé ROYER ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Marie BERDOULAY ; 
 
 

 
Vu la Directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l’eau ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 211-1, L 212-1 à L 212-2 relatifs aux Schémas 
Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et L 212-3 à L 212-11 relatifs aux Schémas 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ; 

Vu la Loi n°2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition en droit français de la Directive 2000/60/CE du 
23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ; 

Vu la Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ; 

Vu le Décret n° 2007-1213 du 10 août 2007 relatif aux Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) modifiant le code de l’environnement ; 

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte d’Études et 
de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de 
France ; 

Vu l’Arrêté Inter préfectoral n° 2007/4767 du 6 décembre 2007 fixant le périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Bièvre ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte 
d’Études et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière 
d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/437 du 19 février 2021 portant adhésion de la Communauté d’Agglomération 
Versailles Grand Parc et de la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay et le retrait de plein droit du 
Syndicat Mixte de l’Yvette et de la Bièvre pour la restauration et la gestion des rigoles du Plateau de Saclay 
(SYB) ; 
 
Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Entendu le rapport de Monsieur Christian MÉTAIRIE, Président du SMBVB, 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU LUNDI 24 JANVIER 2022 
 

 
2022.01.24 – 2/8 Délibération actant le Budget Primitif 2022 du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre. 
 
Le vingt-quatre janvier deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
la Bièvre, se sont réunis, en visioconférence, en séance ouverte par son Président, Monsieur Christian MÉTAIRIE, sur 
convocation individuelle en date du douze janvier deux milles vingt-deux. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 18 (25) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 02 (2) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ;  
Conseil Régional d’Ile de France Mme. Jessie CLAUDE Déléguée suppléant ; 
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Président ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire  
Ville de Paris (75), Mme Anne SOUYRIS, Déléguée titulaire ;  
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Jean-Luc TOULY, Délégué titulaire ; 
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. François Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Mme PELLETIER LE 
BARBIER ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire à Mme PRECETTI ;  
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire ;  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire  
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
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Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire :   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
 
Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ;  
SMBVB, Mme Marie Gabrielle KOUAMEDJO, Chargée de mission Pluviale ; 
SMBVB, M. Arthur WIOREK, Stagiaire Urbanisme, gestion à la source des eaux pluviales et protection des milieux aquatiques ; 
Ville de Paris, Noé ROYER ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Marie BERDOULAY ; 
 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte d’Études et 
de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de 
France ; 

Vu les statuts du Syndicat Mixte d’Études et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement 
de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
la Bièvre, modifiés par arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007 ; 

Vu le Règlement Intérieur du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre adopté par la délibération 
n°2017.01.26-2/5 du 26 janvier 2017 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/437 du 19 février 2021 portant adhésion de la Communauté d’Agglomération 
Versailles Grand Parc et de la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay et le retrait de plein droit du 
Syndicat Mixte de l’Yvette et de la Bièvre pour la restauration et la gestion des rigoles du Plateau de Saclay 
(SYB) ; 
 
Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu le Rapport d’Orientations Budgétaires du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre adopté par la 
délibération n°2021.12.06 - 2/6 en date du 6 décembre 2021 ; 

Considérant que les participations statutaires des adhérents s’élèvent à 181 500 euros ; 

Considérant que des subventions sont attendues pour le financement de la cellule d’animation au titre des 
années 2021 et 2022 ; 

Sur proposition de Monsieur le Président, 

 Le Comité Syndical délibère et, 

Article 1 : Adopte le Budget Primitif 2022 annexé à la présente délibération ; 

Article 2 : Décide le vote du budget par nature ; 

Article 3 : Charge le Président d’accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution des présentes. 

La délibération est adoptée à l’unanimité  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU LUNDI 24 JANVIER 2022 
 

 
2022.01.24 – 3/8 Délibération portant appel à cotisation pour l’exercice 2022. 
 
Le vingt-quatre janvier deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
la Bièvre, se sont réunis, en visioconférence, en séance ouverte par son Président, Monsieur Christian MÉTAIRIE, sur 
convocation individuelle en date du douze janvier deux milles vingt-deux. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 18 (25) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 02 (2) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ;  
Conseil Régional d’Ile de France Mme. Jessie CLAUDE Déléguée suppléant ; 
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Président ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire  
Ville de Paris (75), Mme Anne SOUYRIS, Déléguée titulaire ;  
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Jean-Luc TOULY, Délégué titulaire ; 
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. François Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Mme PELLETIER LE 
BARBIER ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire à Mme PRECETTI ;  
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire ;  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire  
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
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Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire :   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
 
Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ;  
SMBVB, Mme Marie Gabrielle KOUAMEDJO, Chargée de mission Pluviale ; 
SMBVB, M. Arthur WIOREK, Stagiaire Urbanisme, gestion à la source des eaux pluviales et protection des milieux aquatiques ; 
Ville de Paris, Noé ROYER ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Marie BERDOULAY ; 
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte d’Études et 
de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de 
France ; 
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte d’Études et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement 
de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
la Bièvre, modifiés par arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/437 du 19 février 2021 portant adhésion de la Communauté d’Agglomération 
Versailles Grand Parc et de la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay et le retrait de plein droit du 
Syndicat Mixte de l’Yvette et de la Bièvre pour la restauration et la gestion des rigoles du Plateau de Saclay 
(SYB) ; 
 
Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu la délibération n°2021.12.06 – 2/6 du 6 décembre 2021 actant de la présentation du rapport d’orientation 
budgétaire ; 
 
Considérant qu’il convient de préciser la participation statutaire (exempte de partie décimale) de chaque 
adhérent au Budget de l’exercice en cours, conformément au tableau ci-annexé ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Président, 
 

Le Comité Syndical délibère et, 
 

 
 
Article 1 : Décide d’approuver la répartition des participations statutaires 2022 entre les adhérents du 
SMBVB, conformément au tableau ci-annexé ; 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU LUNDI 24 JANVIER 2022 
 

 
2022.01.24 – 4/8 Délibération autorisant Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie 
pour le poste d’animation du Contrat Bièvre « Eau, Climat et trame Verte et Bleue » 2020-2024 ; 
 
Le vingt-quatre janvier deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
la Bièvre, se sont réunis, en visioconférence, en séance ouverte par son Président, Monsieur Christian MÉTAIRIE, sur 
convocation individuelle en date du douze janvier deux milles vingt-deux. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 18 (25) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 02 (2) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ;  
Conseil Régional d’Ile de France Mme. Jessie CLAUDE Déléguée suppléant ; 
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Président ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire  
Ville de Paris (75), Mme Anne SOUYRIS, Déléguée titulaire ;  
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Jean-Luc TOULY, Délégué titulaire ; 
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. François Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Mme PELLETIER LE 
BARBIER ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire à Mme PRECETTI ;  
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire ;  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire  
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 
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Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire :   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
 
Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ;  
SMBVB, Mme Marie Gabrielle KOUAMEDJO, Chargée de mission Pluviale ; 
SMBVB, M. Arthur WIOREK, Stagiaire Urbanisme, gestion à la source des eaux pluviales et protection des milieux aquatiques ; 
Ville de Paris, Noé ROYER ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Marie BERDOULAY ; 
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte d’Etudes et 
de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de 
France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte 
d’Études et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière 
d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu l’Arrêté inter-préfectoral n° 2007/4767 du 6 décembre 2007 fixant le périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre ; 
 
Vu l’Arrêté Inter préfectoral n°2017/1415 du 19 avril 2017 portant approbation du SAGE de la Bièvre ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/437 du 19 février 2021 portant adhésion de la Communauté d’Agglomération 
Versailles Grand Parc et de la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay et le retrait de plein droit du 
Syndicat Mixte de l’Yvette et de la Bièvre pour la restauration et la gestion des rigoles du Plateau de Saclay 
(SYB) ; 
 
Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu le 11ème programme de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (2019-2024), prévoyant l’attribution d’une 
subvention de 50% pour les cellules d’animation du contrat ; 
 
Considérant que le Contrat participe à la mise en œuvre opérationnelle du SAGE sur le bassin versant de la 
Bièvre ; 
 
Entendu le rapport du Président, 
 
Sur proposition de Monsieur le Président, 
 
 

Le Comité Syndical délibère, et, 
 
 
 
Article 1 : Autorise Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de L’Eau Seine-
Normandie ainsi que la Région Ile-de-France ou tous autres financeurs pour l’animation du contrat Bièvre 
« Eau, Climat et trame Verte et Bleue » 2020-2024. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU LUNDI 24 JANVIER 2022 
 

 
2022.01.24 – 5/8 Délibération autorisant Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie 
pour le poste d’animation « gestion à la source des eaux pluviales » ; 
 
Le vingt-quatre janvier deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
la Bièvre, se sont réunis, en visioconférence, en séance ouverte par son Président, Monsieur Christian MÉTAIRIE, sur 
convocation individuelle en date du douze janvier deux milles vingt-deux. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 18 (25) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 02 (2) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ;  
Conseil Régional d’Ile de France Mme. Jessie CLAUDE Déléguée suppléant ; 
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Président ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire  
Ville de Paris (75), Mme Anne SOUYRIS, Déléguée titulaire ;  
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Jean-Luc TOULY, Délégué titulaire ; 
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. François Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Mme PELLETIER LE 
BARBIER ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire à Mme PRECETTI ;  
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire ;  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire  
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 



 
 

 2/3 
Comité Syndical du 24/01/2022 – Demande de subvention pour l’animation relative à la « gestion à la source des eaux pluviales 
» sur le bassin versant de la Bièvre ; 

Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire :   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
 
Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ;  
SMBVB, Mme Marie Gabrielle KOUAMEDJO, Chargée de mission Pluviale ; 
SMBVB, M. Arthur WIOREK, Stagiaire Urbanisme, gestion à la source des eaux pluviales et protection des milieux aquatiques ; 
Ville de Paris, Noé ROYER ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Marie BERDOULAY ; 
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte d’Etudes et 
de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de 
France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte 
d’Études et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière 
d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu l’Arrêté inter-préfectoral n° 2007/4767 du 6 décembre 2007 fixant le périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre ; 
 
Vu l’Arrêté Inter préfectoral n°2017/1415 du 19 avril 2017 portant approbation du SAGE de la Bièvre ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/437 du 19 février 2021 portant adhésion de la Communauté d’Agglomération 
Versailles Grand Parc et de la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay et le retrait de plein droit du 
Syndicat Mixte de l’Yvette et de la Bièvre pour la restauration et la gestion des rigoles du Plateau de Saclay 
(SYB) ; 
 
Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu le 11ème programme de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (2019-2024), prévoyant l’attribution d’une 
subvention de 50% pour les cellules d’animation du contrat ; 
 
Considérant l’importance de l’enjeu lié à la gestion des eaux pluviales et notamment la déconnexion des 
eaux pluviales des réseaux d’assainissement ; 
 
Entendu le rapport du Président, 
 
Sur proposition de Monsieur le Président, 
 
 
 

Le Comité Syndical délibère, et, 
 
 
 
Article 1 : Autorise Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour l’animation « gestion à la source des eaux pluviales » en 2022. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU LUNDI 24 JANVIER 2022 
 

 
2022.01.24 – 6/8 Délibération autorisant Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie 
pour le poste d’animation « SAGE » de la Bièvre ; 
 
Le vingt-quatre janvier deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
la Bièvre, se sont réunis, en visioconférence, en séance ouverte par son Président, Monsieur Christian MÉTAIRIE, sur 
convocation individuelle en date du douze janvier deux milles vingt-deux. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 18 (25) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 02 (2) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ;  
Conseil Régional d’Ile de France Mme. Jessie CLAUDE Déléguée suppléant ; 
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Président ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire  
Ville de Paris (75), Mme Anne SOUYRIS, Déléguée titulaire ;  
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Jean-Luc TOULY, Délégué titulaire ; 
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. François Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Mme PELLETIER LE 
BARBIER ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire à Mme PRECETTI ;  
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire ;  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire  
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
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Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire :   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
 
Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ;  
SMBVB, Mme Marie Gabrielle KOUAMEDJO, Chargée de mission Pluviale ; 
SMBVB, M. Arthur WIOREK, Stagiaire Urbanisme, gestion à la source des eaux pluviales et protection des milieux aquatiques ; 
Ville de Paris, Noé ROYER ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Marie BERDOULAY ; 
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte d’Etudes et 
de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de 
France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte 
d’Études et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière 
d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu l’Arrêté inter-préfectoral n° 2007/4767 du 6 décembre 2007 fixant le périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre ; 
 
Vu l’Arrêté Inter préfectoral n°2017/1415 du 19 avril 2017 portant approbation du SAGE de la Bièvre ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/437 du 19 février 2021 portant adhésion de la Communauté d’Agglomération 
Versailles Grand Parc et de la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay et le retrait de plein droit du 
Syndicat Mixte de l’Yvette et de la Bièvre pour la restauration et la gestion des rigoles du Plateau de Saclay 
(SYB) ; 
 
Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu le 11ème programme de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (2019-2024), prévoyant l’attribution d’une 
subvention de 50% pour les cellules d’animation ; 
 
Considérant la mise en révision du SAGE de la Bièvre en 2021 et 2022 ; 
 
Entendu le rapport du Président, 
 
Sur proposition de Monsieur le Président, 
 
 
 

Le Comité Syndical délibère, et, 
 
 
 
Article 1 : Autorise Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour l’animation « SAGE » en 2022. 
 
 
Article 2 : Charge Monsieur le Président d’accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution des 
présentes. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU LUNDI 24 JANVIER 2022 
 

 
2022.01.24 – 7/8 Délibération autorisant Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de de la Région Ile-de-France pour la 
cellule animation du Contrat Bièvre « Eau, Climat et trame Verte et Bleue » 2020-2024 ; 
 
Le vingt-quatre janvier deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
la Bièvre, se sont réunis, en visioconférence, en séance ouverte par son Président, Monsieur Christian MÉTAIRIE, sur 
convocation individuelle en date du douze janvier deux milles vingt-deux. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 18 (25) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 02 (2) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ;  
Conseil Régional d’Ile de France Mme. Jessie CLAUDE Déléguée suppléant ; 
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Président ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire  
Ville de Paris (75), Mme Anne SOUYRIS, Déléguée titulaire ;  
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Jean-Luc TOULY, Délégué titulaire ; 
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. François Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Mme PELLETIER LE 
BARBIER ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire à Mme PRECETTI ;  
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire ;  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire  
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
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Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire :   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
 
Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ;  
SMBVB, Mme Marie Gabrielle KOUAMEDJO, Chargée de mission Pluviale ; 
SMBVB, M. Arthur WIOREK, Stagiaire Urbanisme, gestion à la source des eaux pluviales et protection des milieux aquatiques ; 
Ville de Paris, Noé ROYER ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Marie BERDOULAY ; 
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte d’Etudes et 
de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de 
France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte 
d’Études et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière 
d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu l’Arrêté inter-préfectoral n° 2007/4767 du 6 décembre 2007 fixant le périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre ; 
 
Vu l’Arrêté Inter préfectoral n°2017/1415 du 19 avril 2017 portant approbation du SAGE de la Bièvre ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/437 du 19 février 2021 portant adhésion de la Communauté d’Agglomération 
Versailles Grand Parc et de la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay et le retrait de plein droit du 
Syndicat Mixte de l’Yvette et de la Bièvre pour la restauration et la gestion des rigoles du Plateau de Saclay 
(SYB) ; 
 
Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Vu la convention relative aux aides régionales apportées à la cellule d’animation pour un contrat trame verte 
et bleue sur le territoire « du SAGE de la Bièvre »  
 
Entendu le rapport du Président, 
 
Sur proposition de Monsieur le Président, 
 

Le Comité Syndical délibère, et, 
 
Article 1 : Autorise Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de la Région Ile-de-France pour 
le fonctionnement de la cellule animation du Contrat en 2022, conformément au tableau ci-annexé. 
 

Cellule animation Contrat 2022 du SMBVB Montant de l’aide envisagée 

1er poste Contrat 11 600€ 

2ème poste Pluvial 11 600€ 

3ème poste SAGE  16 800€ 

TOTAL 40 000,00 € 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU LUNDI 24 JANVIER 2022 
 

 
2022.01.24 – 8/8 Délibération actant le projet de labellisation EPAGE (Etablissement Public d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux) du SIAVB. 
 
Le vingt-quatre janvier deux milles vingt-deux, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
la Bièvre, se sont réunis, en visioconférence, en séance ouverte par son Président, Monsieur Christian MÉTAIRIE, sur 
convocation individuelle en date du douze janvier deux milles vingt-deux. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 18 (25) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 02 (2) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ;  
Conseil Régional d’Ile de France Mme. Jessie CLAUDE Déléguée suppléant ; 
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Président ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire  
Ville de Paris (75), Mme Anne SOUYRIS, Déléguée titulaire ;  
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Jean-Luc TOULY, Délégué titulaire ; 
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. François Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Mme PELLETIER LE 
BARBIER ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire à Mme PRECETTI ;  
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire ;  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire  
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
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Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire :   
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
 
Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ;  
SMBVB, Mme Marie Gabrielle KOUAMEDJO, Chargée de mission Pluviale ; 
SMBVB, M. Arthur WIOREK, Stagiaire Urbanisme, gestion à la source des eaux pluviales et protection des milieux aquatiques ; 
Ville de Paris, Noé ROYER ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Marie BERDOULAY ; 
 
 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5711-1 à L.5711-6, relatifs à la 
création et au fonctionnement des syndicats mixtes composés de communes et d'établissements publics de 
coopération intercommunale ; 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment les articles L 213-12 et R.213-49, relatifs à la création ou 
transformation d’un EPAGE t notamment le VII bis relatif à la transformation d’un syndicat mixte en EAPGE ; 
 
Vu la Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 (MAPTAM) de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles ; 
 
Vu la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 (NOTRe) portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2019 portant modification des statuts du SIAVB ; 
 
Vu l’Arrêté inter préfectoral n° 2007/4767 du 6 décembre 2007, fixant le périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Bièvre, et désignant le Préfet du Val-de-Marne, préfet 
coordonnateur du bassin de la Bièvre ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/437 du 19 février 2021 portant adhésion de la Communauté d’Agglomération 
Versailles Grand Parc et de la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay et le retrait de plein droit du 
Syndicat Mixte de l’Yvette et de la Bièvre pour la restauration et la gestion des rigoles du Plateau de Saclay 
(SYB) ; 
 
Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 
 
Considérant la spécificité du bassin versant de la Bièvre amont / aval : la Bièvre sur la partie amont de son 
cours étant majoritairement à ciel ouvert avec un système d’assainissement entièrement séparatif, et sur sa 
partie aval la Bièvre reste encore principalement canalisée dans un contexte urbain beaucoup plus contraint 
avec un système d’assainissement mixte ou unitaire. 
 
Considérant que cette configuration des sous-bassins versants de la Bièvre nécessite une gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations différenciée en amont et en aval. 
 
Entendu le rapport de M. Christian MÉTAIRIE, Président, 
Sur proposition de Monsieur le Président, 
 
 

Le Comité Syndical délibère, et, 
 
Article 1 : Rend un avis favorable au projet de labellisation du SIAVB en EPAGE ; 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité  
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